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19 février 2004 

« Par courriel et par messager » 
 
 
Me Anne Mailfait 
Secrétaire adjoint 
RÉGIE DE L'ÉNERGIE 
800, Place Victoria, bureau 255 
Montréal (Québec) 
H4Z 1A2 
 
OBJET: Demande d'approbation du budget 2004 du Plan global en efficacité énergétique 

du Distributeur d'électricité 
Dossier Régie: R-3519-2003 
N/d: R000079/FE 

 
Chère consoeur, 
 

La présente fait suite aux engagements no. 2, 3 et 5 pris par le Distributeur dans le cadre 
de l'audience du dossier mentionné en objet les 17 et 18 février dernier. 

 
Les informations relatives aux engagements no. 3 et 5 vous parviendront au cours de la 

journée du 20 février prochain.  En ce qui concerne le document visé par l'engagement no. 2, 
celui-ci venant d'être porté à notre connaissance, nous devrons procéder à son analyse et serons 
en mesure de vous le transmettre au plus tard le 25 février 2004. 

 
Espérant le tout conforme, nous vous prions de recevoir, chère consoeur, l'expression de 

nos sentiments les meilleurs. 
 

MARCHAND, LEMIEUX 
 
 
 

Jean-Olivier Tremblay 
 
C.c. Intervenants (par courriel seulement) 


